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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-93887

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-93887

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Ville de MarseilleNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME HERNANDEZ LaetitiaCorrespondant : 

Hôtel de Ville Quai du Port  Adresse :  , 13233 Marseille Cedex 20

Section 2 - Description du marché

Elaboration d'un plan de gestion écologique en vue de restaurer la trame turquoise Objet du marché : 
du ruisseau du Jarret dans le 13ème arrondissement de Marseille

Section 3 - Caractéristiques du marché

Elaboration d'un plan de gestion écologique en vue de restaurer la trame Caractéristiques principales : 
turquoise du ruisseau du Jarret dans le 13ème arrondissement de Marseille Le marché est à prix mixtes. 
Les postes 1 et 2 sont à prix global et forfaitaire. Le poste 3 est à prix unitaires, le montant maximum 
des prestations du poste 3 est de 7000euro(s) HT sur la durée totale du marché.
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

10 mois à compter de la notification du marché.

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

20/09/2024 à 16:00Date limite de réception des offres : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-93887
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-93887
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3 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

24_2007Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
L'équipe devra être composée a minima : - d'un écologue, - d'un Renseignements complémentaires : 

paysagiste concepteur, - d'un cartographe SIGiste, - d'un spécialiste de la concertation, participation 
citoyenne. Le jugement des offres sera effectué sur les critères pondérés suivants : 1°) Prix de l'offre La 
comparaison des Prix sera effectuée à partir de la somme du montant figurant dans l'acte 
d'engagement (postes 1 et 2) et de celui du Détail Quantitatif Estimatif, éventuellement réctifié, (poste 
3). 2°) Valeur technique de l'offre La valeur technique sera appréciée à partir du mémoire technique 
du candidat qui devra répondre aux sous-critères suivants : Sous-critère 1 : Pertinence et cohérence de 
la méthodologie élaborée pour assurer les prestations des postes 1 et 2 - Noté sur 35 points maximum 
Sous-critère 2 : Adéquation de l'équipe mise à disposition pour assurer les prestations du marché - 
Noté sur 20 points maximum Sous-critère 3 : Démarche environnementale du candidat pour la bonne 
exécution du marché - Noté sur 5 points maximum. Le candidat devra indiquer toutes les mesures qui 
seront mises en oeuvre dans le cadre de la réalisation du marché pour limiter son impact sur 
l'environnement, en particulier concernant les déplacements et la sobriété numérique.

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et technique peuvent être 
obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : http://marchespublics.mairie-marseille.fr

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : http://marchespublics.mairie-marseille.fr

09/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

http://marchespublics.mairie-marseille.fr
http://marchespublics.mairie-marseille.fr
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